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Règlement pour la Formation Continue (RFC) du Groupe Suisse
d’Oncologie Pédiatrique (SPOG)

sur la base de la révision de la RFC de la FMH du 24 juin 1998

1. But et Objectif de la Formation Continue

Le but de la formation continue est d’assurer la qualité du niveau de formation des hémato-
oncologues pédiatres suisses par le développement de leurs connaissances en hématologie-
oncologie pédiatrique et des branches apparentées, notamment :

a)  de maintenir les connaissances médicales acquises lors de la formation pré- et post-
graduée;
b) d’actualiser la compétence médicale acquise en fonction des développements de la
médecine ;
c) de stimuler la responsabilisation pour les questions de politique professionnelle et de santé.

La Formation Continue est une partie intégrante de la garantie de la qualité en médecine au
sens de la loi sur l’assurance-maladie.

2. Teneur de la formation continue

Selon le RFC de la FMH, au minimum 80 heures de FC doivent être effectuées par année.
Elles sont réparties ainsi :

•  Formation continue de base : au moins 50 heures par année en hématologie-oncologie
pédiatrique (incl. morphologie hématologique, physiologie de la coagulation, sérologie,
transplantation de cellules souches, immuno-hématologie, biologie tumorale), pédiatrie,
oncologie et hématologie de l’adulte.

•  Etude personnelle : au maximum 30 heures par année.
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3. Modalités de la formation continue

Sont reconnu(e)s pour la formation continue de base :

•  Participation à des sessions de formation continue / congrès dans le domaine de
l’hématologie-oncologie pédiatrique (SPOG, SSOM, SIAK, COG, GPOH/BFM, SIOP,
ASPHO, SSH, etc.). Le nombre d’heures suivant est reconnu :

½ jour 4 heures
1 jour 8 heures

La participation à un workshop rapporte 1 heure supplémentaire.

•  Visite d’une division/unité d’hématologie-oncologie pédiatrique d’un autre hôpital
1 jour 8 heures

•  Un cours dans le domaine de spécialité donné à des académiciens, des étudiants ou du
personnel soignant rapporte pour

1 leçon (min. 45 min.) 1 heure (max. 10 heures par année)

•  Une présentation orale ou un poster dans le cadre d’une manifestation officielle,
mentionnée dans le catalogue des manifestations (congrès, réunions annuelles, etc.) :

1 présentation/poster 10 heures (max. 30 heures par année)
Cave : une présentation/poster sur le même thème présenté(e) à plusieurs reprises ne
compte qu’une fois.

•  Une publication dans une revue médicale spécialisée reconnue :
1 publication comme premier ou dernier auteur 10 heures (max. 30 heures/an)
1 publication comme auteur intermédiaire 5 heures (max. 15 heures/an)

Maximum de 30 heures cumulatives par année.

•  Le Conseil de Recherche du SPOG décide quelles sont les sessions de formation continue
reconnues.

4. Attestation de la formation continue

•  Tous les porteurs du titre de spécialiste en hématologie-oncologie pédiatrique doivent
attester de leur formation continue d’après les critères énumérés ci-dessus. Font exception
les porteurs du titre sans activité médicale (maladie, retraite).

•  Les heures de formation continue effectuées sont à inscrire, sous sa propre responsabilité,
dans le formulaire ad hoc avec une évaluation de la session.
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•  Le Conseil de Recherche du SPOG évalue tous les 3 ans tous les porteurs du titre de
spécialiste en hématologie-oncologie pédiatrique assujettis à l’obligation d’une formation
continue en se basant sur la documentation de celle-ci qui lui est communiquée par chacun.

•  Le SPOG remet au médecin assujetti à la formation continue et qui a rempli les conditions
du programme, une attestation écrite.

•  Les médecins en possession de plusieurs titres de spécialiste FMH doivent attester d’une
formation continue de base pour chacun des titres. Une reconnaissance simultanée de la
formation continue est possible pour autant que les programmes concernés ne l'excluent
pas.


